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1 - COMPTE RENDU DU DERNIER COMITE  

 

rendu du Comité du 25 octobre 2018 qui a été adressé par courrier avec la convocation le 11 

février dernier.  

 

 

 

 

2  PLAN DE FORMATION 2019 

Considérant 

et leurs responsables hiérarchiques,  

 parmi quatre axes :  

Axe 1  

Axe 2 : Méthodes de travail : accompagner la montée en compétence des équipes, 

Axe 3 : Favoriser la santé et la sécurité au travail pour une gestion durable des ressources 

humaines, 

Axe 4 : Améliorer la communication interne et externe : savoir travailler ensemble et faire 

 

Des exemples de formations sont alors présentés. 

 

Délibération 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical,  a : 

 

• Approuvé le plan de formation 2019, 

• Constaté 

 

• Dit que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets primitifs des exercices 

considérés.  

 

 

3  VENTE DU BATIMENT DE DOGNEVILLE 

Vu l'avis du service des domaines notifié le 14 février 2019, estimant le bien à 80 000 euros, 

Considérant que l'immeuble sis 885 rue d'Epinal à Dogneville, n'est plus utilisé depuis octobre 

 

Considérant que l'immeuble sis 885 rue d'Epinal à Dogneville appartient au domaine privé 

 section C. 



 

3 

Considérant que mandat a été donné à l'agence SARL IMMO DEVELOPPEMENT afin 

d'organiser la vente dudit bâtiment,  

euros net vendeur,  

Considérant que la cession est soumise à des conditions suspensives ayant pour objet : 

• x vers un usage 

 

•  

• 

future destination, 

•  

• Considérant les rapports techniques immobiliers avant-vente (amiante, OPE, 

assainissement),  

 

Délibération 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, , a  

 

• Accepté la vente de l'immeuble sis 885 rue d'Epinal à Dogneville appartenant au 

 000 euros net vendeur à M. MOLNAR dans les 

conditions définies ci-dessus, 

• é le Président à signer l'acte notarial de vente en l'étude de Me GOURBEYRE, 

Notaire à Epinal. 

 

 

4  IMINATION DE PRODUITS 

STUPEFIANTS 

 

Afin de procéder, à la demande du Parquet, aux destructions sur Feniix de stupéfiants saisis par 

des gendarmeries et commissariats du département, il est nécessaire de mettre en place un 

 : 

 

Prix à la tonne pour une destruction supérieure à 500 kg : 477.54 

tonne. 

 

Délibération 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à , a 

 

• Accepté la mise en place de ce nouveau tarif,  

• Autorisé la refacturation aux apporteurs correspondants 
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5 - BUDGETAIRE 2019 
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Suite à la présentation du plan de répartition, des orientations 

stratégiques et 

a pris acte 

ces orientations budgétaires.   
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6  TARIFS ET COTISATION 2019 
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Délibération :  

 

Après en avoir ,  a : 

 

• Fixé 

2019, qui sera facturée au trimestre 

• Voté les tarifs 2019 tels que présentés. 

 

 

POINTS DIVERS :  

▪ Etat avancement Féniix et CDT  

 
▪ Féniix : les travaux préalables au démantèlement touchent à leur fin (nettoyage, 

fonctionnement en autonomie se déroule depuis début février et a été finalisé le 

18/02. Cette opération engendre des arrêts ponctuels de la ligne qui demandent un 

pilotage fin des apports. 

e la mise en place du confinement en 

vue du plan de retrait amiante des lignes 1 et 2, va avoir lieu le 25 février et se 

dérouler jusque mi-  

▪ Centre de tri : les travaux de terrassement sont terminés depuis fin janvier et des 

forages ont été réalisés afin de stabiliser la dalle et le bâtiment. La réception de la 

charpente métallique a débuté et celle-ci sera élevée à compter de la semaine 9. La 

pose de la 1ère poutre est prévue le 1er mars à 14h. 

Des visites de chantier vous seront proposées lors de jalons importants. 

 

▪ Appels à projets Citeo  

2 volets sont à retenir : 

▪ 

manque à gagner généré par le passage au barème F, 

▪ 
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validées : 

1. 

adhérents chaque année,  

2. 

 

3. 

u centre de tri 

de CITRAVAL 

4. 

 

5.  souhaitant dans leur 

 

 

▪ Nouveau soutiens communication de CITEO 

 

1. UN NOUVEAU MODE DE CALCUL DES SOUTIENS  

Depuis 2018, le nouveau barème CITEO est entré en application avec des évolutions 

significatives notamment sur les calculs de versement des soutiens liés à la communication.  

 

Des changements notables sont à souligner : 

- la disparition des soutiens à la tonne (soit environ - 

performance (soit   

-  

- 

ble) 
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NOUVEAU MODE DE CALCUL DES SOUTIENS A LA SENSIBILISATION 

Soutien à la sensibilisation (Sas) = Soutien à la Com. (Scom) + Soutien ADT (Sadt ) 

 

  

 

En termes de comparaison entre le barème E et le barème F, Evodia et ses collectivités perdent 

la moitié des soutiens : 
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2. 2018 : UNE ANNEE BLANCHE  

sera demandé aux collectivités, les critères ADT barème E seront pris en compte. 

 

1. Les Soutiens Com. : Évodia a offert à ses collectivités adhérentes un kit de 

supports de communication « collecte sélective 

 

Pour information, Évodia a financé entre autres :  

- Kit  Collecte sélective 

-cards, 

- 50 000 adhésifs repositionnables Consignes de tri, 30 000 Stop pub, 

- 3 vidéos éducatives (Modecom, papiers emballages, gestes inciviques) pour 

plus  

- 

HT 

- Sacs de pré-  

 

=> A ce titre, Évodia garde 

(ex-  

 

2. Soutiens à la sensibilisation : 

t 

ADT par nombre déclaré en 2017. 

Soit : 36 ADT déclarés et pris en compte par Citeo en 2017 = 128 000 / 36 = 3555,55/ADT 
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3. NOUVEAUX CRITERES DE REDISTRIBUTION DES SOUTIENS DU BAREME F 

 

1. Soutiens à la communication :  

Evodia garde les propose aux collectivités les outils de communication Évodia 

personnalisés en format pdf HD, la collectivité gère sa fabrication.  

Bonus : si utilisation de nos outils, sous justificatifs et validés Évodia  

 

2. Soutiens ADT :  

différentes actions parmi les missions suivantes (missions définies 

par CITEO) 

• Animations scolaires sur le tri des emballages ménagers  

• Animations publiques sur le tri des emballages ménagers  

• Contrôle qualité du tri des emballages ménagers hors caractérisations mises en 

place par Évodia 

• Action terrain de proximité  

 

=> Sur 12 mois, un ADT doit donc effectuer 12 actions par an dont 6 différentes (soit 12 

 ou soit 6 actions par an dont 3 

différentes  
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du bonus : 

•  

•  

•  

 

un bonus soit : 

•  

•  

•  

 

La collectivité devra fournir à Évodia : 

 

1er -

annuel, 

 presse, bilans 

 

 

4. UN ACCOMPAGNEMENT DE  

 

personnalisé pour les ADT :  

• -learning 

Citeo, 

• Une plateforme de dépôts de données/justificatifs pour prétendre aux soutiens 

ADT, 

• 
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▪ Programme local de prévention des déchets 
 

collectivités adhérentes, le bureau a été réuni exceptionnellement le 31/01/2019. Cette réunion 

avait pour objectif de valider les premiers points du programme afin de pouvoir entamer la suite 

du travail. 

Au-delà du contexte règlementaire et de la réflexion menée par Évodia et ses collectivité 

té et validé ce 31 janvier. 

 

Les objectifs quantitatifs selon le programme régional de réduction et gestion des déchets : 

Réduction des déchets ménagers et assimilés (OMR, Collecte sélective, déchèteries) de : 

- 7% entre 2017 et 2025 

- 10% entre 2017 et 2031 

Les objectifs stratégiques classés par ordre de priorités : 

- Assurer un suivi précis du taux et du cout de la réduction des déchets 

- Porter politiquement le PLPDMA auprès des acteurs et être force de 

proposition 

- 

déchets 

- Avoir une cohérence territoriale dans les messages et les actions de 

 

-  

- Piloter le PLPDMA en concertation et de manière efficace et dynamique 

- Construire et faire évoluer le PLPDMA en fonction des démarches et 

obligations locales et nationales 

- -exemplarité 

 

Les objectifs opérationnels : 

- Déployer la valorisation de proximité des biodéchets et déchets verts 

- Renforcer le réemploi, la réutilisation et la réparation 

- -consommation (achat, consommation collaborative, 

utilisation) 

- Lutter efficacement contre le gaspillage alimentaire 

- Réduire la nocivité des produits utilisés 
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- Réduire les déchets des activités économiques (pris en charge par la 

collectivité) 

 

La gouvernance du PLPDMA a été validé comme suit : 

 : 

- Un collège élu : 9VP Évodia + 9 techniciens + Conseil départemental + 

Conseil régional 

- Un collège partenaire à constituer. 

Chaque collège aura son représentant. La CCES sera représentée par un président, également 

élus référent du programme. 

 

Fonctionnement de la CCES : 

Missions Fréquence Méthode de travail Remarques 

Avis sur chaque bilan 

annuels 
1x par an Réunion 

MISSION 

REGLEMENTAIRE 

Evaluation des résultats et 

réorientations 

1x tous les 

6ans 
Réunion 

MISSION 

REGLEMENTAIRE 

Construction des fiches 

actions 

Mars-mai 

2019 

Plateforme collaborative / 

échange de mail 
 

Accès aux indicateurs des 

actions 
Tout temps 

A définir (en fonction de la 

méthode de suivi définie) 
 

Avis sur les actions menées Tout temps Plateforme collaborative  

 

Les moyens humains 

 

partie liées à la prévention des déchets avec : 

- Le mise en  

-  
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- La participation à un réseau des animateurs. 

Trois options seront possibles : 

- Un animateur déjà en poste et opérationnel dont les missions seront 

réorientées 

- Un animateur déjà en poste mais avec un besoin de formation et 

 

- 

collectivité adhérente. 

ns devra être fait par chaque collectivité avant le 14 juin 2019. 

Cette décision constituera les moyens humains que chaque collectivité allouera à ce PLPDMA 

et sera donc lié à une partie des moyens financiers. 

 

Le programme complet sera validé par la CCES en mai 2019 afin que chaque collectivité 

e des collectivités adhérentes. 

er janvier 2020. 

 

 

 

 


